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Chambre des Représentants. 

SSANCE !DU 9 DÉC_El\rBllE 1908. 

Proposition de loi amendant la loi du 21 mai 1906 (modifications à la loi orga 
nique du 15 septembre 1895 sur l'enseignement primaire). 

. 
DEVELOPPEMENTS, 

MESSIEUIIS, 

Notre ancien collègue M. Gielen a déposé le 9 avril 1908 une proposition 
de loi modifiant la loi du 2f mai 1906 qui, elle-même, avait pour objet de 
modifier la loi organique du 1 f5 septembre ·1891> sur l'enseignement primaire. 

Cette proposition n'ayant pas encore été prise en considération par la 
Chambre, nousavons cru devoir la reprendre. Nous nous bornerons à déve 
lopper sommairement les considérations qui militent en sa faveur. 

La loi du 2i mai 1906, qui dans certaines de ses.dispositions, a été l'objet 
de critiques unanimes, a eu néanmoins ce résultat heureux d'assurer une 
augmentation de traitement aux membres du personnel enseignant primaire 
comptant seize, vingt et vingt-quatre années Je services, et de leur donner 
Ja certitude d'atteindre, après vingt-quatre années de services, le traitement 
maximum de 2,000 francs. On voudra bien reconnaltre que la perspective 
pour un éducateur, c'est-à-dire pour l'homme dont la mission devrait être 
considérée comme laplus haute dans une société rationnellement constituée, 
d'atteindre un salaire de cinq francs par jour après un quart de siècle de 
labeur, n'a assurément, rien d'exagéré ! 

Mais si la loi de 1906 a réalisé quelque bien, elle s'est montrée injuste à 
l'égard des instituteurs n'ayant que quatre, huit ou douze années de services. 
Elle a parqué les instituteurs en deux catégories, et a réparti inégalement sa 
sollicitude sur des hommes ayant donné lès mêmes garanties de savoir et 
fournissant un travail identique. Elle n'a porté que partiellement remède à 
une situation que tout le monde, sul' tous les bancs de lu Chambre, s'accor 
dait ù trouver mauvaise et à vouloir améliorer. 

L'honorable M. Colaert lui-même, rapporteur du budget de l'instruction 
publique en 1907, était de cel avis. c< Quunt aux instituteurs - disait-il ~, 
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Ja loi récente du ~H mai -1906 a donné une certaine satisfaction à un grand 
nombre d'instituteurs et d'institutrices. mais il a été.entenda que cette qucs• 
tion resterait à l'ordre du jour de nos préoccupations. ,> 

Le législateur de -1906 s'est arrêté à mi-chemin. Il a, sous l'empire de 
préoccupations budgétaires excessives, établi des différences là où il n'y en 
a pas~ el imaginé deux classes de fonctionnaires là où il n'y en a qu'une. Et 
ainsi il a laissé perdurer une situation véritablement inique, que notre pro 
position de loi a pour hut de faire cesse!'. 

Les traitements des instituteurs que la loi du 21 mai 1906 a oubliés, 
demeurent fixés à i,000, i,iOO et 1,200francs, soit 5francs par jour et 
moins. Un salaire de famine ! Il serait malaisé de trouver une catégorie 
d'agents de l'f:tat ou des communes qui fussent aussi mal payés, et, s'il en 
est encore, Ic salaire de ces agents, nous nous. empressons de Ic dire, devrait 
être relevé également et sans plus tarder. 

Notre proposition a pour but d'étendre aux six catégories d'instituteurs les 
avantages de la loi du 2f mai 1906. Nous ne pouvons concevoir dès lors . 
qu'elle puisse rencontrer au sein de la Législature la moindre opposition. 

Hien ne peut, en effet, justifier une loi traitant différemment des hommes 
appartenant au même corps enseignant, accomplissant la même lâche, et 
ayant, avec les mêmes besoins, les mêmes obligations sociales; des hommes 
qui tous devraient pouvoir vivre décemment et se créer une famille. 

Nous convions donc la Chambre à foire un pas de plus dans la voie de 
l'amélioration du sort du personnel de l'enseignement primaire. 

Voici, Messieurs, la proposition de loi que nous avons l'honneur de lui 
soumettre et fJUc, nous en avons le ferme espoir, elle accueillera favorable 
ment. 

A. BUYL. 

- 
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PHOPOSITION DR LOI 
amendant la loi du 21 mai 1906 (mo 

difications à la loi organique du 
15 .septembre 1895 sur l'enseigne- I . 
ment primaire). j . 

,VETS VOORSTEL 
waarbij de wet van 21 Mei 1906, die 

verandering brengt in de organieke 
wet van 15 september 1895, wordt 
gewijzigd. 

AIITICLF. PllnllF.R. 

·I O A l'alinéa ·I de l'article ·Ier de la loi 
du 21 mai 1006, mettre après les mols 
"fixés comme suil - el à la place des trois 
littéras a, b cl c par les six littéras 
suivants : 

t< tt) Après 4 ans : 1500 H00 H00 l200 fr. 
b) -- 8 ans : 1600 1500 1500 1300 - 
r) - 12 ans: 1700 ·1600 1600 U00 - 
cl) - Ili :111s : lSOO 1700 1 iOO l:iOO - 
c) - 20 ans: ·l!JOO 1800 1800 1600 - 
n - 21 :m~: 2000 -1000 1900 , roo Il. 

2° :\ l'alinéa 2 de l'artvl " de la même 
loi, après les mots: "dans la supputa 
tion de ces nombres de 11 

1 mettre ceux 
de : " quatre, huit, douze 11, avant ceux 
de : "seize, vingt cl vlngt-quatrc ». 

3° A l'alinéa 5 de l'article 1°' de la 
même loi, remplacer les mols : <r visés 
ci-dessus au lilt. C ", par les suivants : 
" visés ci-dessus au lilt. f. > 

4° A l'alinéa 4 de l'art. 1" de la même 
loi, remplacer les mots: · .. sous le lilt. C 
de l'alinéa 1 " par les mols : " sous le 
lilt. (de l'alinéa 1 ". 

Aar, 2. 

Remplacer l'art. 2 de la loi du 2·1 mai 
tnOö par la disposition suivante: 

Art. ~- -- 1, La présente loi sortira 
rélroactivement ses effets à dater du 
-ter janvier 1908. " 

AKTIKF.L 1. 

1° ln het 1s1e lid van artikel I der wet 
van 'il "ci 1906, na de woorden: " de 
als volgt vastgestelde wedden genieten>, 
de drie liueras a, 1, en c te vervangen 
door de volgende zes litteras : 

u it) N~ -i jaar : ·1500 1400 UOO 1200 fr. 
b) - 8 jaar : -1600 1500 1500 1300 - 
ci -12 jaar : 1700 lli00 16(10 H00 - 
il) - -16 jaar : 1800 1700 1700 ·1500 - 
C) - 20 jaar ; 1000 1800 (800 1600 - 
() -- 2i jaar : 2000 1900 1900 1700 >>. 

':!." In het 2'1" lid van artikel I derzelfde 
wel, na de woorden : 11 Bij de bereke 
ning van die .•. " de woorden : 11 vier, 
acht, twaalf" in le voegen vóór de woor 
den : " zestien, twintig en vier en twin 
tig". 

3o In het ;3>1• lid van artikel -l derzelf de 
wet, de woorden : 11 Hel sub lilt. C be 
doeld bedrag ... 11 te vervangen door de 
volgende woorden : " Het sub litt. F he 
doeld hedrag s • 

,1° ln het /•d• lid van artikel 1 derzelfde 
wet, de woorden : " het sub litt. C van 
lid '1 •• te vervangen door de woorden : 
• het sub litt. F van lid 1 , . 

A111. 2. 

Artikel 2 dei· wet van 21 Mei 1906 te 
venangen door de volgende bepaling : 

Art. :!. ,, Deze wel werkt terug van 
1 Januari 1908 af. " 
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ART. 5. 1 
Les fonds nécessaires à l'application de 

la loi <ln 21 mai 1906 ainsi modifiée 
seront portés au budget de -1909. 

ART. :>. 

OP. gelden, noodig voor de toepassing 
nm de aldus gewijiîgde wet van 21 Mei 
t 906, worden gebracht op de begrooting 
van ·1909. 

A. Burt., 
A. ALLARD, 
BERLOZ EuGËNF., 
F. MASSON. 

PAUL N1m-:l'i, 
C. PETEN. 

- 


